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Présentation de la formation 
Cette formation doit être abordée comme un laboratoire pratique de dispositions règlemen-
taires. De la réécriture de dispositions déficientes jusqu’à la rédaction d’un règlement entier, 
les participants auront, du début à la fin, le crayon bien en main. Au terme de la formation, 
ils se seront familiarisés avec le vocabulaire règlementaire, auront développé des astuces 
d’efficacité dans la rédaction et auront traduit une politique en texte normatif. 
  
Objectif général 
Cette formation a pour objectif d’explorer les principes de légalité des règlements et de pré-
senter, de manière concrète, des bonnes pratiques en matière de rédaction règlementaire 
selon l’expérience de la formatrice. 

Objectifs spécifiques 
Au terme de cette formation, les participants 
seront en mesure de: 
 
Distinguer les différents aspects  

théoriques de la rédaction de règlements 
municipaux. 

 
Analyser la légalité des dispositions  

règlementaires et évaluer les impacts de 
leur application. 

 
Appliquer différentes méthodes optimisant 

la rédaction règlementaire. 
 
Rédiger des dispositions règlementaires. 

 
 

Éléments de contenu 
1. Introduction 
 
2. Retour sur les grands concepts 

2.1 Définitions 
2.2 Caractéristiques fondamentales de vali-

dité du règlement 
2.3 Règles d’écriture et de forme du règle-

ment 
 

3. Analyse et critique de contre-exemples 
 
4. Exercice pratique: réécriture de disposi-

tions déficientes 
 
5. Exercice pratique: écriture d’un règlement 

entier 
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